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 n° 271 654 du 22 avril 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.-C. WARLOP 

Avenue J. Swartenbrouck 14 

1090 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 janvier 2021, par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, 

tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter 

le territoire, prise le 1er octobre 2020 et notifiée le 28 décembre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations.  

 

Vu l’ordonnance du 14 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 11 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me M.-C. WARLOP, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante, née le 2 décembre 1995, est arrivée sur le territoire belge à une date que le 

dossier administratif ne permet pas de déterminer, et qu’elle situe en termes de requête en 2018.  

 

Le 7 février 2019, elle a introduit une demande de carte de séjour de plus de trois mois en tant que 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne en qualité de descendant à charge de 

Mme [D.A], épouse d’un Belge. 
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Le 1er août 2019, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire. Le recours introduit par la partie requérante à l’encontre de 

cette décision a été rejeté par le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après « le Conseil ») 

dans un arrêt n° 233 023 du 24 février 2020.  

 

Le 5 mai 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la partie 

requérante.  

 

Le 18 juin 2020, la partie requérante a introduit une nouvelle demande de carte de séjour de plus 

de trois mois en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne en la même 

qualité que précédemment. 

 

Le 1er octobre 2020, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire, qui a été notifiée à la partie requérante le 28 décembre 

2020.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« est refusée au motif que : 

□ l’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier 

du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union ; 

 

Le 18.06.2020, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en 

qualité de descendant à charge de son beau-père belge, [y.] (NN […]), sur base de l’article 40ter 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers. 

 

A l’appui de sa demande, bien qu'elle ait produit la preuve de son identité et de lien d’alliance avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition de preuves à charge, 

exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement établie. 

 

En effet, il découle de l'examen du dossier de l’intéressé qu'aucun document n’établit qu'il était 

démuni ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine. 

De plus, il n’établit pas que le soutien matériel de la personne rejointe lui était nécessaire et donc 

ne prouve pas l’existence d’une situation de dépendance réelle à l’égard du membre de famille 

rejoint. 

La déclaration sur l’honneur de [D.A.] [la personne ouvrant le droit au séjour] n’a qu’une seule 

valeur déclarative non étayée par des éléments probants. 

Les envois d'argent via Goffin Change et Western Union à de tierces personnes ne peuvent être 

pris en compte. En effet, rien ne permet de confirmer que cet argent était à destination de 

l’intéressé. Seul les dires de Monsieur [D.A.] [la personne ouvrant le droit au séjour] ne peuvent 

être pris en considération sans être étayés par des éléments probants. 

Bien qu’il y ait plusieurs envois d’argent à la mère de l'intéressé, Madame [D.A.] (NN […]) celle-ci 

se trouve sur le territoire belge depuis le 17/05/2011. Ces envois d’argent ne peuvent donc être 

pris en considération pour apporter la preuve que l’intéressé était à charge de la personne ouvrant 

le droit. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la 

demande est donc refusée ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation de l'article 40 ter de ta loi du 15 

décembre 1980, de l'article 52§4 alinéa 5 de l'AR du 8 octobre 1981. des articles 1, 2. 3 et 4 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l'article 41 de la 

Charte des Droits Fondamentaux au terme duquel il y a une obligation pour l'administration de 

motiver ses décisions, de l'erreur d'appréciation, du principe général de droit selon lequel l'autorité 
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administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la 

cause, du principe de bonne administration en ce compris le droit d'être entendu, du devoir de 

minutie ».  

 

Elle invoque que la décision attaquée lui refuse un droit de séjour mais également de vivre 

« auprès de son beau-père, mari de sa mère et en compagnie de cette dernière ». 

 

Elle soutient qu’elle répond « aux conditions posées par l'article 40 ter de la loi du 15/12/1980 

lequel renvoie à l'article 40 bis §2, alinéa 1er, 3° de la loi du 15 décembre 1980 » et a produit tous 

les documents qui lui ont été demandés.  

 

Elle fait valoir qu’elle « est, au moment de la présente demande, à charge de son beau-père » et 

« l'a toujours été » « lorsqu'[elle] se trouvait encore au Sénégal et ensuite ici en Belgique » et 

qu’elle a apporté la preuve de la nécessité d’un soutien matériel lorsqu’elle se trouvait sans son 

pays d’origine et depuis qu’elle se trouve en Belgique également. Elle précise que la notion de 

« personne à charge » « paraît devoir être entendue de la même manière s'agissant des 

descendants et des ascendants au sens de l'article 2, point 2, de la directive 2004/38 comme toute 

forme de soutien matériel ou de dépendance du même type, quels qu'en soient les motifs et 

dépendamment de la capacité de la personne qui en est l'objet de subvenir à ses besoins ». Elle 

précise que dans l'affaire JIA, la Cour de Justice de l’Union européenne « a défini la notion 

d'ascendant à charge comme celle résultat d'une situation de fait caractérisée par la circonstance 

que le soutien matériel du membre de la famille est assuré par le ressortissant communautaire 

ayant fait usage de la liberté de circulation ou par son conjoint ». Elle se réfère également à de la 

jurisprudence du Conseil d’Etat à ce propos.  

 

Elle invoque que, selon la Cour de Justice de l’Union européenne, la preuve de la nécessité de 

l’aide matérielle peut être faite par tout moyen. Elle allègue que les documents produits constituent 

un moyen de preuve approprié dudit soutien et donc de sa dépendance à l’égard de son beau-père 

lui ouvrant le droit au séjour et reproche à la partie défenderesse d’avoir considéré le contraire. Elle 

fait valoir qu’elle a produit des relevés « COFFIN CHANCE » datant de 2010 jusqu'en 2018, 

moment où elle est arrivée en Belgique, qui démontrent « l'envoi d'argent au Sénégal par [le 

regroupant] dans le cadre d'une aide familiale » la visant de manière évidente dès lors qu’elle était 

à l’époque un « jeune enfant et étudiant » ne disposant dès lors « d'aucun revenu, d'aucun bien 

immobilier ». Elle rappelle que la preuve de la condition à charge peut être apportée par tout 

moyen et critique la partie défenderesse en ce qu’elle a rejeté la preuve de l’absence de revenu 

basée sur une déclaration sur l’honneur de ce que celle-ci aurait « un caractère sollicité ». 

 

Elle allègue que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation et n’a pas 

tenu compte de tous les éléments de la cause et de sa situation réelle et n’a pas adéquatement et 

suffisamment motivé la décision attaquée. Elle expose des considérations théoriques concernant 

l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, le devoir de minutie et l’obligation de 

procéder à un examen sérieux et individualisé.  

 

Elle expose des considérations théoriques concernant le droit à être entendu tel que prescrit par 

l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux et en tant que principe de bonne administration, 

principe général de droit dans l’ordre juridique interne et principe général de droit de l’Union 

européenne. Elle fait valoir que « les 40 à 47 constituent essentiellement la transposition de la 

Directive 2004/38/C du Parlement européen et du Conseil du 29/04/2004 relatif au droit des 

citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le 

territoire des Etats membres ». 

 

Elle reproche à la partie défenderesse ne pas avoir « porté une appréciation éclairée, objective et 

complète » ainsi que de ne pas avoir « tenu compte de l'ensemble des éléments pertinents du 

dossier » et d’avoir violé le droit à être entendu. A ce sujet, elle soutient que la partie défenderesse 

ne l’a pas entendue avant la prise de l’acte querellé, qui constitue pourtant une décision « de 

nature à l'affecter défavorablement puisqu'elle porte atteinte à un droit fondamental, celui de vivre 

régulièrement et en toute légalité auprès de sa mère et du mari de cette dernière, son beau-père ».  
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2.2. Elle prend un deuxième moyen de « la violation des articles 8 de ta CEDH et 7 de la Charte 

des Droits Fondamentaux de l'Union Européenne ».  

 

Elle soutient que l’acte attaqué porte atteinte à son droit à la vie privée et familiale, constitue une 

ingérence et ne procède pas d’un « examen rigoureux de la cause, en fonction des circonstances 

dont elle a connaissance ou devrait avoir connaissance ». Elle reproche encore à la partie 

défenderesse de ne pas avoir eu égard « à un juste équilibre entre l'intérêt général et [ses 

intérêts] » alors qu’elle « a le droit de vivre légalement auprès de sa mère ».  

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la 

règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte 

attaqué. Le Conseil observe que la partie requérante s’abstient d’expliquer en quoi l’acte attaqué 

violerait l’article 52, §4, alinéa 5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981.  

 

Le premier moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de cette disposition.   

 

3.1.2. Sur le reste du premier moyen, le Conseil observe que la demande de carte de séjour de 

plus de trois mois, introduite par la partie requérante en tant que descendant à charge d’un Belge, 

a été analysée sur la base de l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, qui prévoit notamment 

en son deuxième paragraphe, lorsque le Belge n’a pas fait usage de son droit de circuler et de 

séjourner, que « les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3° » sont 

soumis aux dispositions du chapitre Ier, intitulé « Etrangers, citoyens de l'Union et membres de 

leur famille et étrangers, membres de la famille d'un Belge » du titre II, consacré aux « dispositions 

complémentaires et dérogatoires relatives à certaines catégories d’étrangers », pour autant qu'ils 

accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial.  

 

En vertu de l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, les descendants et les 

descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de vingt-et-un ans au moins, 

sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union, s’ils sont à leur charge. 

 

S’agissant de la condition d’être à charge, le Conseil rappelle que, s’il est admis que la preuve du 

caractère à charge dans le chef de la partie requérante peut se faire par toutes voies de droit, cette 

dernière doit établir que le soutien matériel du regroupant lui était nécessaire aux fins de subvenir 

à ses besoins essentiels dans son pays d’origine ou de provenance au moment de l’introduction de 

sa demande. La Cour de justice des Communautés européennes a en effet jugé à cet égard que 

les dispositions du droit communautaire applicables doivent être interprétées « en ce sens que l’on 

entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant 

communautaire établi dans un autre État membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le 

soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels 

dans l’État d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à 

rejoindre ledit ressortissant. […] » (Voir C.J.C.E., 9 janvier 2007, Aff. C-1/05 en cause Yunying Jia 

/SUEDE).  

 

La condition d’être à charge du regroupant, telle que fixée à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la 

loi précitée, auquel renvoie l’article 40ter de la même loi, doit être comprise à la lumière de la 

jurisprudence européenne. 

 

Le Conseil rappelle encore que pour satisfaire aux obligations de motivation formelle auxquelles 

elle est tenue en vertu des dispositions dont la partie requérante invoque la violation en termes de 

moyen, l’autorité administrative doit uniquement veiller à ce que sa décision soit libellée de 

manière à permettre à son destinataire de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que ladite autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de 
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celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Enfin, le Conseil rappelle à cet égard que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui 

ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.1.3. En l’occurrence, l’acte attaqué est fondé, en substance, sur les considérations selon 

lesquelles le requérant n’a pas démontré qu’il était démuni ou que ses ressources étaient 

insuffisantes dans son pays d’origine, ni  que le soutien matériel de la personne rejointe lui était 

nécessaire, en sorte que la qualité « à charge » n’a pas été établie en l’espèce.   

 

Le Conseil relève que la partie requérante affirme avoir produit à l’appui de sa demande tous les 

documents demandés, démontrant qu’elle a bénéficié d’une prise en charge financière de son 

beau-père et qu’elle était sans ressource dans son pays d’origine. Force est de constater que la 

partie défenderesse a pris soin d’exposer, de manière précise et circonstanciée, en termes de 

motivation, les raisons pour lesquelles elle a considéré que les différents documents produits par la 

partie requérante, en vue de prouver sa qualité « à charge », ne le permettaient pas.  

 

En particulier, la partie défenderesse a relevé la valeur purement déclarative de l’attestation sur 

l’honneur produite, sans commettre d’erreur manifeste d'appréciation. 

 

Le Conseil constate que cette appréciation n’est pas contraire à la jurisprudence européenne telle 

qu’elle se déduit notamment de l’arrêt Yunying Jia susmentionné.  

 

Il convient à cet égard de rappeler le passage de l’arrêt selon lequel « […] on entend par « [être] à 

[leur] charge» le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un 

autre État membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant 

ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’État d’origine ou de provenance 

de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, 

sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité d’un 

soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de prendre 

en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de son 

conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une situation de dépendance 

réelle de celui-ci » (Voir C.J.C.E., 9 janvier 2007, Aff. C-1/05 en cause Yunying Jia /SUEDE).  

 

Or, en l’espèce, la partie requérante a produit pour seuls autres éléments destinés à établir sa 

qualité « à charge », des transferts d’argent via « COFFIN CHANCE » réalisés entre 2010 et 2018, 

et des relevés émanant de Western Union, qui ont également été considérés comme non probants 

par la partie défenderesse, sans que celle-ci ait commis une erreur manifeste d'appréciation à ce 

sujet. 

 

Ainsi, le Conseil relève, à l’instar de la partie défenderesse, que les premiers transferts d’argent 

cités n’avaient pas pour destinataire la partie requérante, mais les tantes et l’oncle de cette 

dernière ainsi que sa mère qui se trouve cependant sur le territoire belge depuis le 17 mai 2011. Il 

n’est pas permis de considérer que la partie requérante a réellement bénéficié de ces sommes 

d’argent. En effet, les relevés émanant de « Western Union » ont pour seule mention « Family 

Assistance » tandis que les relevés provenant de « Coffin Chance » ne comportent aucune 

indication. Le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle allègue qu’il apparaît évident 

que ces envois la visaient au motif que celle-ci était alors un « jeune enfant et étudiant » ne 

disposant dès lors « d'aucun revenu, d'aucun bien immobilier ». Le Conseil relève en effet que, si 

la partie requérante était mineure d’âge entre 2010 et le 2 décembre 2013, date à laquelle elle a 

atteint sa majorité, la plupart des transferts d’argent concernent la période allant du 2 décembre 

2013 au 18 décembre 2018, soit une période durant laquelle la partie requérante était majeure, 

sans que cette dernière ait produit le moindre document de nature à démontrer qu’elle était à cette 
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époque démunie ou que ses ressources étaient insuffisantes pour assurer ses besoins essentiels 

dans son pays d’origine.  

 

Le certificat d’indigence daté du 30 décembre 2020, les certificats d’inscription à l’Institut 

international de management de Dakar datés du 6 décembre 2017, du 13 octobre 2016 et du 10 

novembre 2015 ainsi que les déclarations sur l’honneur de Mme [M.F.D.] et de Mme [A.D.], datées 

respectivement du 5 janvier 2021 et du 4 janvier 2021, sont produits pour la première fois avec le 

recours. Or, dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil ne peut avoir égard qu’aux 

éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision, une 

jurisprudence administrative constante considérant que les éléments qui n’avaient pas été portés à 

la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, 

ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice 

de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce 

sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). Il ne peut donc être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas avoir motivé la décision attaquée au sujet de ces pièces nouvelles, 

dont elle n’avait pas connaissance. 

 

3.1.4. En ce qui concerne la violation alléguée du droit à être entendu, le Conseil observe que le 

moyen manque en droit tant en ce qu’il est pris de la violation de l’article 41 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, que du principe général du droit de l’Union, dès lors que, 

bien que l’article 40ter, §2, de la loi du 15 décembre 1980, applicable en l’espèce, renvoie, 

s’agissant de la notion de membres de famille, à l’article 40bis de la même loi, la situation invoquée 

par la partie requérante, en tant que descendant à charge de l’épouse d’un Belge qui n’a pas 

circulé, ne relève pas du droit de l’Union.  

 

S’agissant du principe audi alteram partem, le Conseil constate qu’en tout état de cause, le 

requérant, dans sa demande de séjour, a eu tout le loisir de faire valoir ses arguments à l’appui de 

celle-ci, et, au besoin, de les actualiser, de sorte qu’il ne peut prétendre ne pas avoir eu l’occasion 

de faire valoir ses arguments au cours de la procédure administrative.  

 

3.2.1. Sur le deuxième moyen et la violation alléguée de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (dite ci-après «CEDH»), le 

Conseil rappelle que cet article, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect 

de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, 

l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit 

prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. 

Le Conseil rappelle également que la Cour européenne des droits de l’Homme a, à diverses 

occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une 

personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante.  

 

3.2.2. En l’espèce, la décision attaquée a été prise en application de la loi du 15 décembre 1980 

dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une 

société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire 

national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz 

Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000).  

 

Elle se fonde sur un motif prévu par la loi et qui n’est pas utilement contesté par la partie 

requérante, à savoir l’obligation - non remplie en l’espèce - pour le regroupé de prouver sa qualité 

« à charge » du ménage de sa mère et de son beau-père belge. 

 

S’agissant en l’espèce d’une première admission au séjour, il n’y a - à ce stade de la procédure - 

pas d’ingérence dans la vie privée et familiale de la partie requérante.  

 

Ensuite, la partie requérante n’a nullement fait valoir en temps utile qu’elle se serait trouvée dans 

une situation particulière telle que la partie défenderesse aurait dû procéder, en l’espèce, à une 

mise en balance des intérêts en présence, celle-ci ayant déjà été faite par le Législateur. 
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Partant, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 8 de la CEDH en 

l’espèce.  

 

3.2.3. L’invocation de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 

n’appelle pas une réponse différente de celle développée supra en réponse à l’argumentation 

relative à l’article 8 de la CEDH. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède qu’aucun moyen ne peut être accueilli.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux avril deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. GERGEAY,                              présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                         greffier. 

 

 

Le greffier,                                               La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      M. GERGEAY 


